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La mission de la Corporation 
est de promouvoir, de développer 
et de gérer, pour les membres, 
l’approvisionnement en commun 
de biens et services dans le but 
de leur permettre de réaliser  
des économies, et ce, dans  
un souci d’équité et d’excellence,  
de transparence ainsi que dans 
le respect de leurs besoins.
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Objectifs  
stratégiques

Augmenter la satisfaction  
et la participation des membres  
de la Corporation d’achats

Réduire les coûts des 
produits et ser vices achetés

Réduire les coûts  
de processus

Préparer la venue  
du commerce électronique
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Message  
du président

SigmaSanté : une corporation en pleine évolution

C’est avec fierté que nous publions ce rapport annuel 2009-2010, pre-
mier document à véhiculer la nouvelle image de la Corporation. En effet,  
Approvisionnements – Montréal santé et services sociaux fait peau neuve 
pour devenir SigmaSanté. Le sigma, symbole de l’addition, vient illustrer 
la raison d’être de la Corporation, soit la mise en commun des besoins des 
établissements; la santé représente quant à elle notre domaine d’affaires 
au sens large. Ce changement d’image de marque témoigne de l’évolution 
d’une organisation mise sur pied en 1994, et marque un pas vers une présence 
plus dynamique et un développement accru de ses services. 

SigmaSanté évolue et entend appuyer les établissements tenus de se confor-
mer aux exigences de la Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP), de 
ses règlements et de la politique ministérielle. À la suite d’un sondage réalisé 
au printemps 2010 à la demande du conseil d’administration, nous constatons 
que les dirigeants des établissements se disent favorables à la LCOP, mais que 
les établissements n’ont pas toujours les ressources nécessaires pour répondre 
aux exigences de ce nouveau cadre législatif. Le conseil désire entreprendre 
une réflexion à l’automne afin d’évaluer les meilleures stratégies pour soute-
nir ses membres dans ce contexte.

En tant qu’alliée stratégique des établissements, SigmaSanté souhaite aller 
au-delà de la négociation du prix des produits en intervenant sur le plan 
de leur logistique d’acquisition. Pour ce faire, elle travaille à l’implantation 
d’une structure de distribution centralisée, destinée à la mise en place d’une 
logistique plus efficiente. En 2009-2010, la Corporation a fait de grands 
efforts de communication afin d’expliquer les enjeux du dossier. Plusieurs 
comités ont participé à l’élaboration et à la validation de la documentation 
d’appel d’offres, qui sera présentée au conseil avant d’être envoyée aux 
établissements avec la demande de mandat. 

Sur le plan financier, l’exercice a permis de dégager un surplus opéra-
tionnel de 130 664 $. Ceci s’explique par des revenus plus élevés issus 
de divers mandats provinciaux, tels que notre collaboration au Plan 
québécois de lutte contre une pandémie d’influenza et la gestion d’appels 
d’offres en haute technologie. Ces surplus permettront d’envisager de 
nouveaux projets au bénéfice des membres. 
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La remise sur ventes cumulée au cours du dernier exercice a justifié 
l’application d’un crédit de 1 653 872 $ à la cotisation 2010-2011 de nos 
membres actifs. Cette remise de 1 % sur les ventes réalisées à partir des 
ententes de groupe a même permis l’émission de chèques additionnels à 
20 établissements. 

Fier de ces résultats, le conseil appuie la Corporation dans la poursuite de 
sa mission, qui est de promouvoir, de développer et de gérer l’approvision-
nement en commun pour les établissements des régions de Montréal et de 
Laval. Je tiens à remercier tous les administrateurs de leur soutien, dont 
M. Michel Lapointe, qui a quitté le conseil en cours d’année. Je remercie 
également la direction pour ses efforts soutenus.

Le président, Paul Perreault

En tant qu’alliée 
stratégique des 
établissements, 
SigmaSanté 
souhaite aller 
au-delà de la 
négociation du 
prix des produits 
en intervenant 
sur le plan de 
leur logistique 
d’acquisition.
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Message  
du directeur  

général

Nous sommes heureux de vous présenter notre rapport annuel 2009-2010, 
ainsi que notre nouvelle image de marque. Sans modifier le cœur ni la 
mission de la Corporation, le passage d’Approvisionnements – Montréal 
santé et services sociaux à SigmaSanté souligne un renouveau, une volonté 
d’appuyer le réseau de façon plus proactive. Cette nouvelle image constitue 
la première étape d’un plan triennal de communication visant à mieux 
informer les clients de la Corporation, qui souhaite solidifier son partenariat 
avec ses membres à l’heure où l’approvisionnement stratégique s’impose 
comme un des éléments de solution aux besoins financiers du réseau. 

Afin de suivre la participation de nos membres et d’évaluer notre perfor-
mance, nous avons procédé au calcul de notre part de marché dans les trois 
familles de produits générant les principales dépenses des établissements. 
Ces résultats sont issus de la division de la somme des achats réalisés à 
partir des ententes de groupe de SigmaSanté par les dépenses réelles des 
établissements.

Comme nous avons pu l’observer ces dernières années, notre performance 
dans les secteurs de l’alimentation et des médicaments est appréciable, 
et probablement optimale. Toutefois, en ce qui a trait aux fournitures 
médicales et chirurgicales, la tendance se confirme : alors que les dépen-
ses du réseau ont augmenté de 9,5 % entre 2007-2008 et 2008-2009, 
les ventes réalisées à partir d’ententes de groupe ont diminué. Ceci se re-
flète dans notre part de marché, qui continue à chuter. Ces observations 
nous incitent à poursuivre l’implantation de la distribution centralisée et 
la mise en œuvre de nouvelles négociations, élaborées selon une vision 
novatrice rendue possible grâce à l’entrée en vigueur de la LCOP, soit le 
contrat à commandes avec fournisseurs multiples. 

Comme tout changement majeur, la distribution centralisée bouleverse 
l’environnement actuel et soulève son lot d’inquiétudes. L’année 2009-2010 
aura été marquée par de nombreuses présentations et discussions avec les 
membres afin de peaufiner le projet et de susciter l’adhésion. SigmaSanté a 
également rencontré plusieurs fournisseurs membres de l’Association des 
fournisseurs de l’industrie de la santé du Québec (AFISQ) à l’été 2009 afin de 
présenter le projet et de répondre aux questions fort légitimes de l’industrie. 
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médicaments 	 88,4 %	 87,2 %	 87,8 % 

alimentation	 76,4 %	 76,0 %	 75,1 % 

Fournitures médicales 
et chirurgicales	 20,6 %	 24,5 %	 27,3 %
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De plus, un comité consultatif composé principalement de membres du 
comité des approvisionneurs (CDA) a travaillé à la révision des documents 
d’appel d’offres, qui ont également été revus par un comité directeur compo-
sé de directeurs des finances des établissements. Enfin, le tout sera présenté 
au conseil à l’automne. Une nouvelle demande de mandat, accompagnée de 
l’ensemble de la documentation d’appel d’offres, devrait être acheminée à 
l’automne 2010 afin de permettre aux établissements d’effectuer un choix 
libre et éclairé. 

Projet des passerelles

Les travaux visant l’automatisation des échanges entre CommerceSanté et 
les logiciels de gestion des ressources matérielles (GRM) progressent. Un 
comité composé de représentants des établissements utilisant le logiciel 
Espresso a établi les besoins, qui ont été présentés à Logibec, fournisseur 
d’Espresso. L’élaboration de la passerelle est en cours depuis la fin de 2009, 
et les premiers tests devraient être effectués à l’automne 2010. Les travaux 
réalisés par SigmaSanté serviront à tous les autres fournisseurs de logiciels 
GRM qui souhaiteront offrir une telle passerelle à leurs clients. 

La passerelle permettra de répondre automatiquement aux demandes de 
mandat et d’enregistrer les données des ententes de groupe, ce qui limitera 
le temps consacré à l’entrée de données et les risques d’erreurs. 

Dissolution du CAP environnement

En 2007, SigmaSanté a facilité la mise sur pied d’un comité réunissant des 
intervenants de tous les milieux intéressés par l’aspect environnemental 
de l’approvisionnement, donnant ainsi naissance au CAP environnement. 
Depuis, plusieurs responsables chargés de développer de meilleures pratiques 
environnementales ont été nommés dans les établissements. Après discussion 
avec le CDA, SigmaSanté a décidé de dissoudre le CAP environnement, 
constatant qu’il n’avait plus sa raison d’être. La Corporation demeure toutefois 
persuadée que la nature de ses activités lui permet de jouer un rôle clé dans la 
diminution de l’empreinte écologique du réseau. Les conseillers doivent ainsi 
cibler tous les aspects de leurs dossiers pouvant faire l’objet d’une amélioration 
sur le plan environnemental et en discuter avec leurs comités d’utilisateurs.

L’évolution de SigmaSanté ne pourrait avoir lieu sans l’appui de son équi-
pe, qui contribue quotidiennement à l’amélioration de son offre de servi-
ces. Je tiens également à souligner le travail du CDA et de tous les employés 
du réseau, qui participent activement aux dossiers gérés par SigmaSanté. 
Enfin, un merci spécial aux membres du conseil, dont le soutien permet le 
développement de services adaptés à la réalité des établissements. 

Le directeur général, Chantal S. Laurin

Les travaux 
réalisés par 
SigmaSanté 
serviront à 
tous les autres 
fournisseurs 
de logiciels 
GRM qui 
souhaiteront 
offrir une telle 
passerelle à 
leurs clients. 
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Rapport  
des activités

En 2009-2010, SigmaSanté a lancé 74 
appels d’offres et signé 363 ententes 
avec 216 fournisseurs.

Pandémie de grippe A (H1N1)

Afin de contrer les effets d’une éven-
tuelle pandémie de grippe A (H1N1), 
le ministère de la Santé et des Servi-
ces sociaux (MSSS) a mis sur pied 
le Plan québécois de lutte contre une 
pandémie d’influenza. SigmaSanté, 
en étroite collaboration avec l’Agence 
de la santé et des services sociaux de 
Montréal, a participé aux travaux du 
groupe tactique d’intervention visant 
l’acquisition de produits critiques, le 
contrôle et la rotation des stocks de 
la réserve provinciale. 

Médicaments 

Le 1er avril 2009 débutait la nouvel-
le entente de groupe pour l’acquisi-
tion des médicaments. Cette entente 
de trois ans lie les établissements à  
74 fournisseurs distincts. Grâce à la 
qualité des travaux prépublication, 
ce début de contrat s’est déroulé de 
façon harmonieuse. Seul bémol : 
au cours de la première année de 
l’entente, de nouvelles normes af-
fectant la production de certains 
médicaments ont occasionné un 
nombre important de ruptures de 
stock, irritant majeur pour notre 
comité de pharmaciens responsable 
de trouver des substituts ou des trai-
tements de rechange.

En ce qui concerne la distribution 
centralisée, nous profitons actuelle-
ment d’une option de prolongation se 
terminant le 31 mars 2012. Le contrat 
de distribution centralisée prévoit un 
escompte de 1,5 % si le délai de paie-
ment est inférieur à 15 jours, et de 1 % 
s’il est inférieur à 30 jours. Au cours 
du dernier exercice, l’escompte pour 
paiement hâtif a permis de récupérer 
2,6 M $ sur une possibilité de 3,2 M $, 
soit 82 % du potentiel total, compa-
rativement à 83 % l’an dernier. En 
tenant compte des achats, des frais 
de distribution, du rabais-volume et 
de l’escompte pour paiement hâtif, le 
déboursé relatif à la distribution des 
médicaments atteint 1 463 151 $, par 
rapport à 1 800 865 $ en 2008-2009.

Denrées alimentaires 

Instaurée il y a dix ans, la distribution 
centralisée des denrées alimentaires 
non périssables est aujourd’hui un 
modèle qui a fait ses preuves auprès 
des établissements de Montréal et 
de Laval dont les services alimen-
taires ne sont pas impartis. Dès la 
fin de 2008, SigmaSanté a visité les 
concurrents potentiels afin de stimu-
ler leur intérêt et d’assurer une saine 
compétition. L’appel d’offres, lancé 
en juin 2009, visait à assurer une 
transition en douceur advenant un 
changement de fournisseur. 
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Achats globaux 	 211 937 020 $	 207 008 200 $ 

Frais de distribution	 5 399 911 $	 5 425 561 $ 

Rabais-volume	 1 328 805 $	 1 192 446 $
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Acquisition  
des médicaments



Trois fournisseurs ont répondu à 
l’appel d’offres. Deux d’entre eux 
ont répondu aux exigences sur le 
plan de la qualité et, à la suite d’une 
analyse exhaustive des offres de 
prix, la soumission de Sysco Québec 
a été retenue. Cette nouvelle enten-
te de trois ans, en vigueur depuis le 
10 mai 2010, prévoit deux options 
de prolongation de deux ans.

Enfin, le dossier Vaisselle et accessoi-
res a permis de conclure des contrats 
à commandes avec plusieurs fournis-
seurs couvrant plus de 500 produits, 
permettant aux établissements de 
choisir des produits pouvant s’har-
moniser à ceux déjà acquis tout en 
ayant accès à des nouveautés. 

Aides techniques – soutien à domicile
 
En mars dernier, 175 ergothérapeu-
tes et approvisionneurs ont participé 
à la 3e édition des Journées portes 
ouvertes de SigmaSanté dans le ca-
dre de la présentation de la nouvelle 
entente de groupe Aides techniques 
– Soutien à domicile. Tous les four-
nisseurs retenus étaient présents 
afin de présenter leurs produits.

La démarche visant la normalisation 
des produits, entreprise en 2005 à la 
demande de l’Agence de Montréal, 
facilite la tâche des ergothérapeutes. 
Ces derniers peuvent désormais ac-
quérir des produits sans demander ni 
soumissions, ni autorisations. Cette 
simplification du volet administratif 
leur permet de consacrer davantage 
leur temps aux soins cliniques. 

Produits pour pansements 
généraux et Produits pour soins  
de plaies avancées

Deux nouveaux dossiers ont été créés 
et remplacent le dossier Produits 
pour pansements et soins de plaies : 
il s’agit des dossiers Produits pour 
pansements généraux et Produits 
pour soins de plaies avancées. 

En tenant  
compte des achats, 
des frais de 
distribution,  
du rabais-volume  
et de l’escompte 
pour paiement 
hâtif, le déboursé 
relatif à la 
distribution des 
médicaments 
atteint 1 463 151 $,	
par rapport  
à 1 800 865 $  
en 2008-2009.

363
216

ententes avec

fournisseurs
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Pour ces deux dossiers, les comités 
des utilisateurs ont procédé à une 
révision des descriptions génériques 
et des critères de conformité pour 
chacun des produits, et les fournis-
seurs ont été invités à présenter les 
caractéristiques cliniques de leurs 
produits. En ce qui a trait au dossier 
Produits pour soins de plaies avan-
cées, une équipe de stomothérapeu-
tes a procédé à l’analyse de plus de 
1135 produits. 

Les appels d’offres ont permis l’adju-
dication de contrats à commandes, 
selon la règle du fournisseur unique 
avec le prix le plus bas dans le cas 
des pansements généraux, et selon 
la règle des fournisseurs multiples 
et du 10 % dans le cas des produits 
pour soins de plaies avancées. Dans 
les deux cas, les contrats sont de 
trois ans. 

Thérapie parentérale

Historiquement, les établissements 
procédaient à l’acquisition de pom-
pes indépendamment des fournitu-
res dédiées requises pour les utiliser. 
L’entrée en vigueur de la LCOP les 
oblige à revoir ce processus d’acqui-
sition. Lorsque les pompes auront 
atteint la limite de leur durée de 
vie utile, les établissements devront 
procéder par appels d’offres indivi-
duels ou regroupés pour le renou-
vellement de leur équipement, tout 
en tenant compte des fournitures 
dédiées requises pour la durée de 
vie estimée. 

Entretemps, afin de permettre l’uti-
lisation des pompes toujours en bon 
état, SigmaSanté a été mandatée afin 
de conclure des contrats de gré à gré 
avec des fournisseurs de fournitures. 
Cette stratégie facilitera la transition 
vers le lancement d’appels d’offres 
individuels ou regroupés au moment 
de renouveler les parcs de pompes. 

Ameublement administratif

La négociation de contrats à comman-
des avec fournisseurs multiples selon 
la règle du 10 % devrait réjouir les 
établissements. Depuis le 1er février, 
ces derniers peuvent tirer profit de ces 
nouveaux contrats, qui leur donnent 
accès aux produits de 22 fournisseurs 
distincts. Des ententes de cette nature 
permettent l’achat de meubles stan-
dardisés et l’harmonisation avec le 
matériel déjà acquis. 

Service de transport adapté

Afin de mesurer la satisfaction de 
nos clients à l’égard des services de  
Médicar, fournisseur actuel de servi-
ces de transport adapté, un sondage 
couvrant une vingtaine de critères a 
été effectué auprès de 22 établisse-
ments. Globalement, 73,7 % d’entre 
eux se sont dits plutôt ou très satis-
faits des services de Médicar. Cet 
exercice a aussi révélé que le critère 
revêtant le plus d’importance, soit 
l’attitude, la courtoisie et l’empathie 
du personnel, a obtenu le plus haut 
niveau de satisfaction. À la suite de 
ce sondage, les insatisfactions ont été 
signalées au fournisseur afin que ce 
dernier puisse améliorer ses services. 

Produits écologiques

Depuis la dissolution du CAP envi-
ronnement, les conseillers doivent 
identifier les aspects de leurs dossiers 
pouvant faire l’objet d’une améliora-
tion sur le plan environnemental. 
Cette responsabilité a mené à diverses 
initiatives :
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produits munis 
de dispositifs 
sécuritaires

SigmaSanté accorde son plein sou-
tien aux établissements souhaitant 
introduire des produits et services 
respectueux de l’environnement.

Virage sécuritaire

Dès mars 2008, afin d’adjuger une 
entente de groupe débutant le 1er 

novembre 2009, le comité des utili-
sateurs associé au dossier Produits de 
perfusion et hypodermiques a amor-
cé l’analyse des différents produits 
existants. Ces travaux ont permis 
l’étude des produits munis de dispo-
sitifs sécuritaires, lesquels peuvent 
favoriser la réduction du nombre 
d’incidents cliniques et les coûts s’y 
rattachant. L’entente de groupe inclut 
415 produits de cette nature, ce qui 
devrait faciliter le virage.

Plusieurs produits écologiques  
ont été introduits au dossier  
Matériel de cuisine uniser vice. 

Xerox, nouveau fournisseur de papier des 
établissements, ne fournit que du papier 
contenant au moins 30 % de fibres recyclées.

On examine la possibilité de  
négocier certains produits d’entretien 
ménager écologiques.

La négociation de sacs de plastique 
biodégradables est à l’étude. 
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PRODUITS
Cotisation des membres actifs 	 1 616 382 $ 	 1 511 995 $ 	 1 483 117 $ 	 1 471 268 $ 
Cotisation des membres associés 	 160 109 $ 	 137 995 $ 	 106 114 $ 	 63 461 $ 
Autres revenus 	 289 617 $ 	 322 293 $ 	 366 820 $ 	 267 187 $ 
SOUS-TOTAL 	 2 066 108 $ 	 1 972 283 $ 	 1 956 051 $ 	 1 801 916 $ 

CHARGES
Salaires avantages sociaux
et charges sociales 	 1 397 899 $ 	  1 398 095 $ 	 1 318 843 $ 	 1 138 122 $ 
Dépenses de fonctionnement 	 319 659 $ 	 332 389 $ 	 309 719 $ 	 317 703 $ 
Loyer locaux et bâtiments	  142 130 $ 	 138 565 $ 	 136 968 $ 	 127 380 $ 
Amortissement 	 75 756 $ 	 47 163 $ 	 32 143 $ 	 35 093 $ 
SOUS-TOTAL	  1 935 444 $ 	 1 916 212 $ 	 1 797 673 $ 	 1 618 298 $ 
Excédent des produits 
sur les charges* 	 130 664 $ 	 56 071 $ 	 158 378 $ 	 183 618 $ 
*avant amortissement d’immobilisations et honoraires financés par les affectations internes

Bonification distribuée au 31 mars	  1 653 872 $ 	 1 354 044 $ 	 1 023 999 $ 	 950 187 $ 
Ratio – Coût du 100 $ négocié 	 0,39 $	 0,38 $	 0,36 $	 0,33 $
Note : le ratio exclut la négociation des produits sanguins.

			   31 MARS 2010 	  31 MARS 2009 	  31 MARS 2008 	  31 MARS 2007

État sommaire  
des produits et charges

de l’exercice terminé le 31 mars
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Médicaments	 236 269 399 $ 	 258 779 358 $ 	 228 611 948 $ 	 250 559 547 $
Aliments 	 55 718 246 $ 	 55 718 246 $ 	 53 895 900 $ 	 53 895 900 $ 
MATÉRIEL médical	  74 246 650 $ 	 74 246 650 $ 	 73 610 942 $ 	 73 610 942 $ 
Matériel administratif
et bureau 	 12 655 054 $ 	 12 655 399 $ 	 16 334 035 $ 	 16 336 335 $ 
Matériel d’entretien
ménager 	 4 205 086 $ 	 4 205 086 $ 	 7 034 353 $ 	 7 034 353 $ 
Matériel de laboratoire	  11 732 572 $ 	 12 672 904 $ 	 13 980 151 $ 	 14 876 418 $ 
Matériel de cuisine 	 4 717 801 $ 	 4 717 801 $ 	 4 510 770 $ 	 4 510 770 $ 
Entretien réparation 
installation matérielle 	  4 636 194 $ 	 4 636 194 $ 	 4 533 467 $ 	 4 533 467 $ 
Fonctionnement
installation matérielle 	 29 854 357 $ 	 29 960 370 $ 	 18 286 615 $ 	 18 404 764 $ 
Matériel de
buanderie-lingerie 	 2 467 794 $ 	 2 467 794 $ 	 2 075 680 $ 	 2 075 680 $ 
TOTAL 	 436 503 153 $ 	 460 059 801 $ 	 422 873 861 $ 	 445 838 176 $ 
Mandat DGSP
(produits biologiques)	  22 090 835 $ 	 70 732 797 $ 	 29 002 362 $ 	 92 736 449 $ 
Mandat DGSP (autre)	  668 294 $ 	 668 294 $ 	 0 $ 	 0 $ 
Produits sanguins
(loi héma-québec) 	 149 499 494 $ 	 286 756 814 $ 	 132 680 185 $ 	 260 645 629 $ 
GRAND TOTAL	  608 761 776 $ 	 818 217 707 $ 	 584 556 407 $ 	 799 220 254 $
* Le total diffère lorsque la Corporation négocie pour d’autres régions. 
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